
Caisse Nationale de l'Assurance Maladie
des Travailleurs Salariés  Sécurité Sociale

Circulaire CNAMTS
MM et MMES les Directeurs

Date : et Agents Comptables
03/07/85 des Caisses Primaires d'Assurance Maladie

des Caisses Régionales d'Assurance Maladie
Origine : des Caisses Générales de Sécurité Sociale
DGR des Départements d'Outre-Mer
AC

Réf. :

DGR n° 1784/85 - AC n° 46/85

Plan de classement :
50

Objet :

APPLICATION DE LA CONVENTION ENTRE L'AUTRICHE ET LA FRANCE EN MATIERE DE
SECURITE SOCIALE - ORGANISME DE LIAISON.

Cette circulaire a pour objet de rappeler quel est l'organisme de liaison autrichien auquel doivent être adressés
les correspondances et les formulaires dans l'ignorance de la Caisse Maladie autrichienne compétente.

Pièces jointes : 0 1

Liens :

Date d'effet : Date de Réponse :

Dossier suivi par :

Téléphone :

@



MM et MMES
les Directeurs et Agents Comptables

03/07/85 des Caisses Régionales d'Assurance Maladie
                                                      (pour attribution)

Origine  : des Caisses Primaires d'Assurance Maladie
DGR                                                       (pour attribution)
AC des Caisses Générales de Sécurité Sociale

des Départements d'Outre-Mer
                                                      (pour attribution)

N/Réf. : DGR N° 1784/85 - AC N° 46/85.

Objet : Application de la Convention entre l'Autriche et la France en
matière de Sécurité Sociale - Organisme de liaison.

Je vous prie de trouver, en annexe, la lettre du 18 Juin 1985 n° 1065
émanant du Ministère des Affaires Sociales et de la Solidarité Nationale.

Il est rappelé que dans l'ignorance de la Caisse Maladie autrichienne
compétente, les correspondances ou les formulaires doivent être adressés
à l'organisme de liaison autrichien désigné à l'article 2 de l'arrangement
administratif de la Convention franco-autrichienne sur la Sécurité Sociale
du 28 Mai 1971, en l'occurrence :

HAUPTVERBAND DER ÖSTERREICHISCHEN
SOZIALVERSICHERUNG-STRÄGER
KUNDMANNGASSE 21
A.1031 WIEN

L'Agent Comptable P. Le Directeur et par Délégation
Le Directeur Adjoint chargé

de la Gestion du Risque

F.BORNE R. VASSEUR

*Lettre ministérielle n° 1065 du 18 Juin 1985*


